
Si vous ne pouvez assister à la réunion, veuillez aviser avant 15 h 30 au 775-7206, poste 2510  

 
 
  
 
 
_________________________________________________________________________________ 

 
Le 24 avril 2023 

 

 
Aux membres du conseil d'établissement de l’école du Mistral. 
 
Par la présente, vous êtes convoqués à la cinquième réunion régulière du conseil d'établissement. Nous comptons 
sur votre présence. 
 

LE LUNDI 1ER  MAI 2023 
À 19 H 

LOCAL B-301 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée - Présences et vérification du quorum 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion régulière du 6 mars 2023 

4. Suivi au procès-verbal du 6 mars 2023 

5. Questions du public  

6. Choix des manuels scolaires, du matériel didactique requis et liste de matériel - Information 

7. Frais chargés aux parents (LIP, art. 75.01) – Approbation 

8. Code de vie 2023-2024 (LIP, art. 76) - Approbation 

9. Activités éducatives nécessitant un changement à l’horaire ou un déplacement à 
l‘extérieur (LIP, art 87) - Approbation 

10. Dons, subvention – levées de fonds (LIP, art 94) – Approbation 

11. Information 

 11.1 de la présidence 

11.2 du gouvernement étudiant 

11.3 de la direction 

11.4 du comité de parents 

11.5 de la trésorerie 

11.6 Agence de presse 

12. Correspondance 

13. Divers 

14. Date de la prochaine réunion  

15. Levée de l’assemblée 

CM/ch    Christine Marquis 
   Directrice 


